
Comme toutes les organisations, les organismes communautaires font face à des enjeux tant so-

ciaux qu’économiques. Certains sont communs, d’autres spécifiques à un secteur ou un milieu. 

Le financement est un enjeu très important pour le milieu communautaire. Les organisations à vo-

cation sociale sont souvent aux prises avec un financement insuffisant qui affecte leurs activités et 

peut menacer la pleine réalisation de leur mission. En effet, sans le soutien d’un financement gou-

vernemental adéquat et récurrent, des organismes peuvent, par exemple, devoir limiter leurs acti-

vités, diminuer les heures d’ouverture, couper des postes ou des heures de travail, etc. 

Le temps et l’énergie consacrés à la recherche de fonds supplémentaires et aux nombreuses reddi-

tions de comptes représentent aussi un enjeu puisqu’ils empiètent sur le temps accordé à la réali-

sation de la mission. 

Directement lié au financement, l’autonomie est un enjeu majeur. Les organismes d’action commu-

nautaire autonome ne veulent pas que le gouvernement utilise le prétexte du financement pour 

exercer une influence sur leur plein droit à l’autonomie de mission, d’orientation et d’action.  

Les organismes sont soucieux des risques de dérive de certains bailleurs de fonds quant à la reddi-

tion de comptes, par exemple que la reddition de comptes devienne un mécanisme d'évaluation ou 

de jugement quant aux pratiques. 

Plusieurs organismes reçoivent du soutien de leur municipalité et pour certains, les relations sont 

difficiles. Il peut arriver que ce soutien soit soumis à des exigences portant atteinte à leur autono-

mie et à leur statut d’organisme d’action communautaire autonome au sens de la Politique gouver-

nementale. Par exemple, certaines municipalités vont exiger qu’un(e) représentant(e) municipal 

occupe un siège au conseil d’administration, de recevoir une liste des membres, etc.  

 

 

https://integration.crfl.ca/les-enjeux/


Finalement, la reconnaissance est un enjeu soulevé par les organismes d’action communautaire 
autonome qui veulent que soient reconnus à leur juste valeur le travail des travailleurs et des tra-
vailleuses, l’amélioration des conditions de vie des communautés grâce à leur apport, leurs ap-
proches novatrices et leur contribution à la richesse collective. 
 
Évidemment, les organismes communautaires font face à d’autres enjeux directement liés à leur 
mission. Pensons par exemple à la multiplication des problématiques sociales, à la gestion des res-
sources bénévoles, etc. Aussi, certains enjeux rejoignent ceux d’organisations de tous les milieux 
comme la pénurie de main d’œuvre, les difficultés de recrutement, le transfert des connaissances, 
etc.  
 
 


